
L'identification acoustique sous-marine
des navires-hopitaux

par Philippe Eberlin

Lors de la XXVe Conference Internationale de la Croix-Rouge (Ge-
neve, 23-31 octobre 1986), le CICR a presente un rapport sur l'identifi-
cation des moyens de transports sanitaires, y compris les suites donnies
a la resolution VIII de la XXIVe Conference internationale (Manille,
1981). II a souligne que dans un conflit naval, la protection des transports
sanitaires maritimes dependait dans une large mesure des moyens techni-
ques disponibles dans le domaine de l'identification.

En adoptant la resolution III, «Identification des moyens de trans-
ports sanitaires», la XXVe Conference internationale a reconnu la neces-
site d'efforts continus pour adapter au developpement technique les
moyens d'identification et de signalisation du personnel, des unites et des
moyens de transports sanitaires.

L'identification acoustique sous-marine des navires-hopitaux a fait
I'objet d'etudes et de travaux qui sont exposes dans Varticle qui suit.

*
* *

I. Introduction

La question de l'identification acoustique sous-marine des navires-
hopitaux s'est posee, il y a pres de trois quarts de siecle, au cours de
la Premiere Guerre mondiale. En effet, le rapport de la Croix-Rouge
n6erlandaise sur son activite pendant le conflit, present6 a la Xe Confe-
rence internationale de la Croix-Rouge a Geneve, le 30 mars 1921, le
mentionne:
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«Cependant, le 2 juillet 1917, grace a Ventremise du Gouvernement nierlan-
dais, une convention fut conclue par laquelle les Gouvernements anglais et
allemand s'engageaient reciproquement a interner chez nous un certain nombre
de prisonniers de guerre; au transport de ces prisonniers, civils ainsi que militai-
res, s'ajouterait desormais Vechange des invalides et du personnel sanitaire. Le
Gouvernement allemand desira, afin d'obtenir des garanties necessaires contre
le torpillage, qu'au moins deux bateaux a roues navigueraient en convoi, puisque
seul le bruit des roues peut etre reconnu a grande distance par les sous-marins.
Le «Zelande» et le «Koningin Regentes» de la Compagnie «Zelande» furent
designes; il leurfut adjoint le «Sindoro» du «Rotterdamsche Lloyd». Ces navires
furent munis des signes distinctifs presents aux vaisseaux-hopitaux en vertu de
la Convention de 1907; Us furent adaptes au transport de malades, de mutiles,
et d'alienes. Le nombre de places fut porte a 900. Le port anglais etant Boston,
la traversee pouvait s'effectuer en 19 heures, mais, a cause du danger, les voyages
etaient de plus longue duree».

A l'epoque, la protection des navires-hopitaux 6tait reglee par la
Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour l'adaptation a la guerre
maritime des principes de la Convention de Geneve du 6 juillet 1906
(Xe Convention de La Haye de 1907). Cette Convention prevoyait
uniquement ^identification et la localisation visuelles des navires-hopi-
taux, malgre l'existence des radiocommunications — la tele"graphie sans
fil, T.S.F. —utilisees depuis 1900 environ, a bord des navires. En 1906,
la Conference radiotelegraphique internationale, tenue a Berlin, adop-
tait le Reglement radiotelegraphique, lequel prescrivait notamment le
signal de d6tresse universel, forme des trois lettres SOS. Ce nouveau
signal remplacait le signal CQD utilise pour les appels de detresse avant
la confdrence de 1906 et cependant encore 6mis, avec le signal SOS,
par le paquebot «TITANIC», lors de son naufrage dans la nuit du 14
au 15 avril 1912.

La Xe Convention de La Haye de 1907, a l'article 8, admettait la
TSF a bord des navires-hopitaux mais n'edictait aucune regie pour leurs
radiocommunications en temps de guerre et aucune restriction d'emploi
n'etait impos6e. En 1915, le navire-hopital «OPHELIA» fut implique
dans un incident naval, relatif a des transmissions de messages en codes
secrets, ce qui, probablement, eut des repercussions sur les projets de
revision de la Xe Convention de 1907, elabores par les experts consultes
en 1937 par le CICR, en vue de cette revision.

L'interdiction pour les navires-hopitaux de correspondre, soit par
radio, soit par signaux, au moyen de codes secrets, y etait proposee et
fut acceptee; elle figure a l'article 34 de la IIe Convention de Geneve
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du 12 aout 1949 qui a remplace la Xe Convention de La Haye de 1907,
selon l'article 58 de la nouvelle Convention «maritime».

Pour les navires-hopitaux, a la Conference diplomatique de 1949,
a part cette disposition restreignant l'usage de la radio, les autres
propositions des experts concernant l'usage des moyens techniques
d'identification et de localisation ne furent pas retenues. Ces moyens
etaient mentionnes au dernier alinea du projet d'article 40 de la nouvelle
Convention maritime (IIe Convention). Us permettaient ^identification
acoustique sous-marine ainsi que l'identification par radar:

«(...) Des que cela sera techniquement possible, tous les navires-hopitaux
devront etre munis d'un radar et d'appareils sous-marins sonores pour permettre
leur identification par les appareils de detection des belligerants et des neutres

Ces questions techniques provoquerent de longues discussions a la
Conference de 1949; dans son rapport a l'Assemble'e pleniere, la Com-
mission I chargee de leur examen d6clarait notamment:

«Dans le domaine de la signalisation, la Commission s'est attachee surtout a
celle des aeronefs sanitaires et des navires-hopitaux.

Tout le monde est d'accord pour estimer que dans les conditions actuelles de
la guerre aerienne, I 'application de la croix rouge sur fond blanc ne constitue
plus un signe de reconnaissance et partant de protection efficace. Aux vitesses
qu'atteignent les avions, ceux-ci peuvent tout au plus se reconnoitre a leur forme
generate. D'autre part, les signes les plus visibles sont inoperants de nuit et le
sont en tout cas contre les projectiles radioguides.

Aussi une notion nouvelle s'est-elle introduite dans le texte des Conventions;
les belligerants conviendront entre eux de I'itineraire de leurs avions sanitaires,
ainsi que des heures et de Valtitude auxquelles s'effectueront les vols. Ce ne sera
que dans les limites oil Us se seront mis d'accord sur ces modalites que les avions
seront respects.

Une notion du meme genre applicable aux navires-hopitaux, n'a pu etre
adoptee par la Commission. Elle a craint que la communication a Vadversaire
de la route que suivraient ces navires ne donne a celui-ci des renseignements
pricieux sur la securite de la navigation en telle ou telle zone maritime*.

«Quoi qu'il en soit, la conviction unanime est bien que la meilleureprotection
est assuree quand Vennemi sait exactement oil se trouvent les formations qui
doivent etre prote'ge'es. he but a poursuivre n'est done pas le camouflage. Au
contraire, tout sera mis en ceuvre pour augmenter lafacilite de la reconnaissance.
C'est dans ce sens que doit etre interpretee Vinvitation aux belligerants que Von
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trouve dans la Convention «maritime», de n'utiliser comme navires-hopitaux en
haute mer que des navires jaugeant plus de 2000 tonnes brutes, la visibility de
bdtiments d'une telle importance augmentant lew securite».

L'etude des moyens techniques de signalisation et d'identification
pour les aeronefs sanitaires et les navires-hopitaux, par les experts de
1949, n'aboutit qu'a des suggestions d'accords prealables a conclure
entre les Parties au conflit, sans preciser la nature des moyens techni-
ques a utiliser.

Pour l'emploi des radiocommunications, la Conference de 1949
adopta les resolutions 6 et 7, annexees aux Conventions de Geneve du
12 aout 1949. Le preambule de la resolution 6 explique la port6e limitee
des travaux de la Conference dans le domaine technique:

«(...) Attendu que l'etude technique des moyens de transmission entre les
navires-hopitaux, d'unepart, etles navires de guerre et aeronefs militaires, d'autre
part, n'a pu etre abordee par la presente Conference, parce qu'elle sortait des
limites qui avaient ete fixees a cette derniere (...)»'.

Pour les autres moyens techniques d'identification — acoustique
sous-marine et radar — sans les specifier, le dernier alinea de l'article
43 de la IIe Convention de 1949 en recommande l'usage. Ainsi les
16gislateurs de 1949 ont donne la possibilite de pr6voir et de pr6parer
ces moyens, ce qui n'a pas echappe aux preoccupations du CICR.

II. Acoustique sous-marine et signatures acoustiques

L'acoustique est la science des sons et 1'acoustique sous-marine
etudie, en particulier, la propagation des ondes sonores dans 1'eau. Ces
ondes, produites par la vibration d'un corps, par exemple du quartz,
de la cdramique, une cloche de bronze, etc., se propagent dans l'eau a
la vitesse de 1500 metres a la seconde. La vitesse du son dans l'eau fut
mesuree pour la premiere fois en 1827 par les savants genevois J.-Daniel
Colladon et Charles Sturm, dans le lac L6man. Us 6tudiaient l'utilisation
de signaux sonores sous-marins; leurs travaux scientifiques furent pu-
blies dans les memoires de la Societe de physique et d'histoire natu-
relle de Geneve, fondee en 1790.

1 Cf., Conventions de Gendve du 12 aout 1949, Resolution 6, et, Commentaire des
Protocoles additionnels du 8juin 1977aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949, CICR,
Martinus Nijhoff Publishers, Geneve, 1986, pp. 1168-1169.
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Les ondes sonores ont besoin d'un milieu materiel pour se propager
— air, eau, me"tal, etc. — contrairement aux ondes electromagnetiques,
qui, elles, se propagent sans qu'un milieu materiel soit necessaire, etant
produites par la vibration d'un champ electromagnetique. Ainsi aucun
son ne peut se propager dans le vide, tandis que dans le vide une
emission radio ou radar, la lumiere, se propagent parfaitement.

Le spectre des fr6quences electromagnetiques considere comme une
richesse naturelle et done le bien commun de l'humanite, est gere par
l'Union internationale des Telecommunications (UIT), sur la base de
la Convention internationale des te"16communications. Rien de tel
n'existe actuellement pour les ondes acoustiques, infrasonores, sonores
ou ultrasonores. De ce fait, en acoustique sous-marine, les 6metteurs
et recepteurs civils ou militaires peuvent utiliser a leur convenance les
longueurs d'ondes sonores les mieux appropriees aux resultats recher-
che" s.

La mer, sous la surface, est un milieu bruyant et son bruit de fond
peut gener la reception d'une Emission acoustique, laquelle peut encore
etre perturb6e, voire interrompue par les conditions bathythermiques,
e'est-a-dire les differences de temperature dans l'eau. D'autre part, la
bathym£trie, e'est-a-dire les variations de profondeur, de la salinite et
de la nature des fonds marins, affecte egalement la propagation du son
dans l'eau. Par exemple, en mer Baltique et en mer du Nord, peu
prof ondes, la propagation acoustique dans certaines zones, surtout en
hiver, est tres complexe. A ces difficultes qui peuvent affecter tous les
fonds marins, et aux diverses sources de bruits de fond sous-marins,
viennent s'ajouter le bruit des navires naviguant en surface ainsi que le
bruit des submersibles. Ceux-ci deviennent de moins en moins bruyants
afin d'6chapper a la detection acoustique; s'ils utilisent la propulsion
nucl6aire, ils peuvent atteindre des vitesses tres elevees, de l'ordre de
30 nceuds 2 a plusieurs centaines de metres de profondeur, avec un bruit
relativement faible pour un enorme tonnage.

En naviguant, tout navire produit un ensemble de bruits dans l'eau:
bruit de l'etrave labourant la mer, bruits des moteurs auxiliaires et du
moteur principal, bruits de l'helice, etc., qui constituent la «signature
acoustique» du navire. Th6oriquement, chaque navire possede une
signature acoustique exclusive, ce qui peut constituer un moyen d'iden-
tification passif. Cependant, il n'est pas rare que des armateurs, de
diverses nationality, se r6unissent pour former une «joint venture* et
commander au meme chantier naval plusieurs navires identiques, afin

2 1 noeud = 1 mille marin a l'heure (1852 m).
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d'abaisser les couts de construction. II y aura ainsi, sous differents
pavilions nationaux, plusieurs navires dont les caractdristiques identi-
ques peuvent produire des signatures acoustiques tres proches l'une de
l'autre, avec risques de les confondre.

Par ailleurs, la signature d'un navire n'est pas une donnee stable:
elle varie avec le chargement du navire qui modifie son tirant d'eau,
avec l'age du navire, les avaries ou modifications qu'il subit, surtout a
l'helice.

Certains experts estiment que la signature acoustique devrait etre
controlee et enregistree tous les six mois pour etre fiable avec assez de
certitude. L'enregistrement se fait au moyen d'hydrophones; ce sont
des microphones speciaux qui captent les sons dans l'eau. L'electro-
acoustique permet de visualiser sur des dcrans ou d'imprimer sur un
graphique les raies verticales representant les sons captes. Ainsi, il est
possible de «lire» la signature acoustique et thdoriquement de l'identi-
fier par comparaison avec un specimen pre-enregistre.

Etant donne la complexite de la propagation et de la signature
acoustique, seuls des operateurs specialises et disposant d'equipements
perfectionnes peuvent identifier une signature acoustique. Les speci-
mens de signatures acoustiques sont obtenus en enregistrant les bruits
du navire que l'on fait evoluer sur une base dite «polygone acoustique»
ou des ensembles d'hydrophones sont installes sur le fond de la mer.
Un sous-marin, avec sa chaine d'hydrophones disposee autour de sa
coque, pourrait egalement effectuer l'enregistrement.

Les marines de guerre modernes ont les installations et le personnel
specialises leur permettant d'avoir pour leurs navires, en tout temps,
des specimens de signatures acoustiques rdcemment contr616s. Lorsqu'il
s'agit d'enregistrer un navire civil, l'enregistrement peut devenir tres
complique, voire impossible, s'il est sous le pavilion d'un Etat n'ayant
ni flotte de guerre ni la technologie necessaire.

Dans une situation de conflit arme, d'une part pour les navires-ho-
pitaux et les navires transformer en navires-hopitaux, et d'autre par.t
pour les navires neutres, affretes par le CICR, leurs signatures acousti-
ques pourraient-elles etre contr616es p6riodiquement et communiquees
aux belligerents et aux neutres? Les methodes d'enregistrement ne sont
pas prevues d'avance, ni la normalisation internationale des signatures
acoustiques; il serait done pratiquement impossible d'effectuer simulta-
nement aupres des belligerants et des neutres les enregistrements de
specimens pour ces signatures.

Enfin, lorsque les sous-marins occupent leurs zones d'op6rations, il
serait hors de question de leur faire parvenir en mer les specimens des
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signatures acoustiques des navires transformes en navires-h6pitaux ou
des navires neutres affrdt6s par la Croix-Rouge internationale. La
signature acoustique est done tres probablement une sorte de systeme
d'identification «ami ou ennemi» — «identification friend or foe» (IFF)
— passif, r6serve a ^identification de navires de guerre «amis», entre
eux, mais non utilisable par des navires neutres ou des navires-hopitaux.

III. Systemes actifs d'identification acoustique sous-marine

Les experiences vecues pendant la Seconde Guerre mondiale, ainsi
qu'au cours des conflits arm6s qui la suivirent, montrerent la necessite,
pour les navires-hopitaux et pour les navires neutres, de disposer d'un
systeme d'identification acoustique sous-marine aussi fiable que possi-
ble. Dans les ann6es qui precederent les reunions d'experts convoqu6es
des 1970 par le CICR, en vue de la Conference diplomatique sur les
Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve de 1949, l'idee
d'un systeme actif d'identification sous-marine prit corps, gr§ce a l'appui
de l'Office des Transports de la Confederation suisse, responsable des
transports maritimes suisses en periode de conflit arms' et du CICR,
preoccup6 par la securite des navires-hopitaux et des navires proteg6s
par les Conventions de Geneve.

Trois navires battant pavilion suisse furent equip^s du premier
systeme d'identification actif:

m/s REGINA — cargo de 11 000 DWT (m/s = motor p
m/t RHONE — tanker de 3600 DWT (m/t = motor tanker);
m/t CERVIN — tanker de 6900 DWT.

Le systeme comprenait une unite electronique de commande reli6e
a un £metteur acoustique fixe, compos6 de quatre transducteurs, trans-
mettant dans l'eau, en morse, l'indicatif d'appel des navires, pr6cede
d'un prefixe forme de trois lettres N. L'e"mission se r6petait automati-
quement a des intervalles r6glables, ou en continu. L'emetteur 6tait
loge dans le double fond du navire, perce d'une ouverture le mettant
au contact de la mer, recouvert d'un caisson 6tanche.

L'indicatif d'appel d'un navire, utilise pour toutes ses communica-
tions est un groupe de lettres qui lui est attribue, selon le Reglement
des radiocommunications de l'UIT. II indique sa nationalit6 et son

3 DWT = tonnage, port en lourd, en tonnes me'triques (Deadweight tonnage).
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identite selon les listes d'indicatifs attribues aux stations de radio de
navires, publi6es par l'UIT.

Les tests de ce systeme a bord des trois navires permirent d'en
v6rifier le fonctionnement, sans que les performances attendues — la
portee du signal — soient confirmees par les stations d'6coute ou les
sous-marins qui auraient pu capter les signaux.

TESTS DU SYSTEME D'IDENTIFICATION ACOUSTIQUE
INSTALLE DANS LA COQUE

Signal emis
Periode Navires en morse Frequences Lieux

18.08.79 au REGINA NNNHBDR 5-5,!kHz MerduNord
27.08.86 Atlantique

Pacifique
Rapport: Rencontre de divers navires de guerre; pas de rapport d'ecoute.

Emission normale du signal.

29.09.80 au RHONE NNNHBDO 5-5,^kHz Mediterranee
16.07.87 Atlantique

Baltique
Rapport: Verification de remission sur polygone acoustique. Sous-marin venu

en surface pres de «RHONE», en mer Baltique. Pas de rapport
d'6coute. Emission normale du signal.

19.05.82au CERVIN NNNHBFJ 5-5,'kHz MerduNord
18.09.87 Atlantique

Baltique
Mediterranee

Rapport: Pas de rapport d'ecoute; emission normale du signal.

D'une maniere generate, l'ecoute sous-marine est un secret militaire
— classifie —; pour des civils disposant d'un ou plusieurs hydrophones
avec un enregistreur, pour ecouter et capter un signal, il faut encore
une embarcation afin d'aller au large en verifier la port6e et le rayon-
nement. Cette solution se heurta a des difficult6s et dut etre abandon-
nee.
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Le systeme TRAINE pour l'identification acoustique sous-marine des navires-hopitaux:
le «poisson» contenant l'e'metteur acoustique avec son cable de remorque electroporteur
et l'unite' de controle e'lectronique.

Photo: Thomson Sintra Activites sous-marines.
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Le «POOLSTER» (16 800 GT) de la Marine Royale n£erlandaise, mis a disposition du
CICR par le gouvernement neerlandais, pour les tests du systeme TRAINE.

Photo: Marine Royale neerlandaise.
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L'installation de l'emetteur fixe dans la coque, ne pouvant se faire
que lors d'un passage en cale seche, s'avera trop lente et onereuse; une
autre solution fut etudiee.

IV. Emetteur acoustique remorque — systeme TRAINE

L'etude d'une solution pratique aboutit a la construction par une
entreprise specialised d'un emetteur acoustique, loge dans un «poisson»
remorque par le navire a identifier; il emet, avec un seul transducteur,
en morse, un prefixe suivi de l'indicatif d'appel. L'unite de controle
electronique, utilise la technique des micro-processeurs; ay ant des
dimensions reduites, elle est transportable comme une valise. Le sys-
teme TRAINE repond aux conditions exigees:

— prix de revient tenant compte d'un budget restreint;

— poids et dimensions permettant la manutention par un ou deux
hommes;

— installation a bord ne necessitant pas d'autre moyens que ceux
existant a bord du navire pour le remorquage, le levage ou l'amar-
rage;

— sequences d'emissions reglables;

— remorquage a une vitesse economique de 14 noeuds.

Grace aux efforts du CICR et de l'Office des Transports a Berne,
des essais du systeme TRAINE, effectues a bord des navires suisses
m/s «FRIBOURG» et«GENERAL GUISAN», eurent lieu en mer du
Nord et dans FAtlantique. Toutefois, comme dans le cas des tests de
l'emetteur fixe dans la coque du navire, aucun rapport d'ecoute ne fut
recu des diverses marines militaires, prevenues de ces tests du systeme
TRAINE. Par ailleurs, avec l'aide du Ministere federal des Transports
de la Republique federale d'Allemagne, le systeme TRAINE fut installe
a bord d'un navire d'essais de la marine de la RFA et teste avec un
sous-marin, du 22 au 24 aout 1987, au large des cotes norvegiennes. Le
profil de propagation du son dans la mer de Norvege est rarement
favorable, ce qui limite la portee du bruit du navire ainsi que la portee
du signal YYY Test emis par le systeme TRAINE. Lors de ces tests,
le sous-marin entendit le signal a 8,5 milles de distance. Le niveau
d'emission et la directivite du signal furent conformes aux specifications
du systeme TRAINE; les techniciens qui les controlerent au cours des
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tests donnerent dans leurs conclusions des conseils utiles pour l'emploi
du systeme TRAINE.

Au cours de la XXVe Conference internationale de la Croix-Rouge
a Geneve du 23 au 31 octobre 1986, il fut question du probleme de
l'identification acoustique des navires-hopitaux; la delegation du gou-
vernement neerlandais informa le CICR que la Marine Royale neerlan-
daise — Royal Netherlands Navy (RNLN) — pourrait tester le systeme
TRAINE et en controler remission avec un sous-marin, gratuitement,
a titre de contribution des Pays-Bas aux efforts du CICR dans ce
domaine.

Ces tests eurent lieu du 23 octobre au 6 novembre 1987, entre
Plymouth et Barcelone, a bord du ravitailleur d'escadre HNLMS
«POOLSTER» (Her Netherlands Majesty Ship «POOLSTER»). Le
signal emis par le systeme TRAINE comprenait le prefixe YYY,
reserve' aux navires-hopitaux selon le chapitre XIV du Code internatio-
nal de signaux de l'Organisation maritime internationale (OMI), suivi
du mot Test, le tout transmis en morse, avec r£p6tition en continu de
la sequence d'6mission du signal.

Dans une zone au sud de Carthagene, au large de la cote d'Espagne
meridionale, ou la propagation acoustique sous-marine n'est pas des
plus favorisees par la bathythermie, la portee du signal acoustique
sous-marin depassa largement les 25 milles marins, allant au-dela de
35 milles. L'essentiel du rapport de la Marine Royale nderlandaise sur
le test du systeme TRAINE est reproduit ci-apres. Grace a l'excellente
cooperation des autorites neerlandaises, et avec l'aide efficace du
Commandant M. C. Bakker, Cdt du HNLMS «POOLSTER» et de ses
officiers, des resultats concrets ont ete obtenus, ddmontrant la possibi-
litd de l'identification acoustique sous-marine active.

TESTS DU SYSTEME TRAINE
EMETTEUR D'IDENTIFICATION ACOUSTIQUE REMORQUE

Signal emis
Periode Na vires en morse Frequences Lieux

12.11.84au m/sFRIBOURG NNNHBFF 5-5,!kHz MerduNord
09.07.86 3500 DWT Mer de Norvege

Baltique
Atlantique
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Rapport: Pas de rapport d'ecoute; incidents techniques a la mise en service,
6mission normale du signal. Cable de 100 m trop court par gros temps.

28.08.86 au m/s GENERAL NNNHBFS 5-5,ikHz MerduNord
16.09.86 GUISAN Atlantique Sud

55 000DWT
Rapport: Pas de rapport d'e'coute; rencontre de navires de guerre. A la vitesse

de 16 nceuds, poisson «TRAINE» endommage (choc d'un objet
submerge, transducteur recupere intact), le 06.09.86.

22.08.87au m/sWALTER YYYTEST 5-5,!kHz MerdeNorvege
24.08.87 V. LEBEDUR
Rapport: Rapport d'ecoute du sous-marin: signal capte a 8,5 milles. Profil de

propagation du son defavorable.

23.10.87au HNLMS YYYTEST 5-5,ikHz Atlantique
06.11.87 POOLSTER Me'diterrane'e

10 000DWT
Rapport: Rapport d'ecoute du sous-marin: signal capte a plus de 25 milles.

Voir l'extrait du rapport de la Marine Royale Neerlandaise ci-apres.
Utilis6 un cable de 300 m de longueur. Endommage le cable alors
que le navire naviguait a 20 nceuds. Emetteur intact.

EXTRAIT DU RAPPORT DE LA MARINE ROYALE NEERLANDAISE
SUR LES TESTS DU SYSTEME TRAINE TSM 7070
PUBLIE PAR LE MINISTERE DE LA DEFENSE

(ESSAIS EFFECTUES A BORD DU HNLMS «POOLSTER»)

Resultats

1. Efficacite acoustique du signal TRAINE

• Perceptible a une distance d'au moins 25 milles nautiques.

• La direction du signal a pu etre obtenue a la meme distance.

• A e"t6 de"tect6 avant le bruit du navire.

• S'est ave're' d'une quality de reception suffisante pendant tous les
tests.
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NOTE: Etant donne la grande vitesse d'emission, la distinction entre les
points et les traits n'a pu etre dechiffr6e que par des operateurs de morse
experimentes. Si Ton veut ameliorer la quality de reception des signaux en
morse, la vitesse des Emissions devrait etre reduite de facon a ce que le
travail puisse etre effectue par des operateurs moins qualifies.

• Avec un rayon de detection d'au moins 25 milles nautiques, il est
recommande d'accroitre la cadence de rep6tition (intervalle) du
message transmis car il est a prevoir que la vitesse des navires
approchant pourra etre superieure ou egale a 25 milles nautiques/
heure.

2. Caracteristiqu.es mecaniques de maniement

• Maniement a bord
— Le systeme TRAINE s'est avere d'un maniement aise a bord

bien qu'il ait fallu proceder a plusieurs adaptations pour faciliter
les operations.

— Plusieurs indications electroniques devront etre rectifiers afin de
permettre un controle plus facile du fonctionnement du «pois-
son».

• Caracteristiques de remorquage
— Le «poisson» a tendance a sortir de l'eau a des vitesses superieu-

res a 12 noeuds lorsqu'on a fil6 100 m de cable. Avec 260 m de
cable file, le «poisson» tend a sortir de l'eau lorsque la vitesse
atteint 15 noeuds.

— II est recommande' d'utiliser un type de cable plus lourd. Le cable
devrait aussi etre plus long.

— La fixation du point de remorquage doit etre revue.

• Filage et embraquage
II est recommande de marquer le cable de remorquage tous les 50 m.

• Resistance mecanique de la structure remorquee et du cable
Dans l'ensemble, la structure remorquee est d'une construction trop
legere pour une utilisation continue. Le «poisson» devrait egalement
avoir une ligne plus fuselee.
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IV. Conclusion

Le probleme de la protection des navires-hopitaux et des navires
neutres, en p6riode de conflit arme, ne comporte pas que des aspects
techniques touchant aux moyens d'identification modernes disponibles.
II appartient aux specialistes navals, dont les experiences a bord de
leurs navires de surface ou sous-marins permettent de situer exactement
les donnees du probleme, de contribuer a l'etude des solutions. Le
dernier alinea de l'article 43 de la IIe Convention de Geneve de 1949
stipule que «les Parties au conflit devront, en tout temps, s'efforcer
d'aboutir a des accords en vue d'utiliser les methodes les plus modernes
se trouvant a leur disposition, pour faciliter l'identification des navires
et embarcations vis6s dans cet article*.

Avec le systeme TRAINE, la Confederation suisse, Etat depositaire
des Conventions de Geneve, et le CICR, ont demontre que, des le
temps de paix, les m6thodes les plus modernes pouvaient etre 6tudiees
et mises a disposition des navires non-belligerants et des navires-hopi-
taux.

Philippe Eberlin

Philippe Eberlin, a 6te pendant la Seconde Guerre mondiale officier de la
marine marchande a bord de navires neutres, puis d616gu6 du CICR a bord d'un
navire affrete' pour des transports de secours. II a convoye des transports de secours
dans la zone des hostility de l'Est de l'Allemagne en 1945, jusqu'a la fin du conflit.
II a accompli plusieurs missions a bord de navires et d'avions affre'te's par le CICR
en Extreme-Orient, au Moyen-Orient et en Afrique, ainsi qu'a bord de navires
sur le Mekong pour des operations de secours dans la rdgion et en mer de Chine
pour la lutte contre la piraterie et les secours aux «Boat People». II etait delegu£
du CICR a bord des navires-hopitaux argentins et britanniques lors du conflit de
PAtlantique Sud en 1982.

II a 6crit pour la Revue Internationale de la Croix-Rouge plusieurs articles
relatifs a la signalisation et a l'identification des moyens de transports sanitaires,
ainsi que le Commentaire du Reglement relatif a l'identification (Annexe I au
Protocole I), il a 6galement ecrit sur le sujet de la limitation des armes et sur les
Regies applicables a la guerre maritime. II est l'inventeur du systeme d'identifica-
tion acoustique sous-marine. Retraite' du CICR, il est toujours actif dans le
domaine de la se'curite' maritime.
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